






  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Désignation des parties 
 
 
Entre : 
 
 
Le Département de la Haute-Saône, 
Sis 23, rue de la Préfecture, 70000 VESOUL, 
Représenté par monsieur Yves KRATTINGER, président du Conseil départemental de le Haute-Saône, 
Habilité par  
                       
  
 
 

ci-après dénommé le « Département »  
 

 
 
Et :  
 
Le Service départemental d’incendie et de secours de la Haute-Saône, 
Sis 4, rue Lucie et Raymond Aubrac, 70000 VESOUL, 
Représenté par madame Edwige EME, 1ère vice-présidente du Conseil d'administration du SDIS, 
Habilitée par délibération du bureau du Conseil d’administration n° B-2022-17 en date du 04 avril 2022, 
  
 
 

ci-après dénommé le « SDIS »  
 
 
 
 
 
 
Préambule 
 
Par convention en date du 08 janvier 2018, les parties ont fixé les modalités de la mise à disposition de locaux 
situé 50 route de Saint-Loup-sur-Semouse à VESOUL par le Département au bénéfice du SDIS.  
 
Le SDIS a décidé de céder à la commune de SAINT-LOUP-SUR-SEMOUSE le bâtiment ayant abrité 
l’ancienne caserne de SAINT-LOUP-SUR-SEMOUSE, utilisé depuis 2016 pour entreposer divers matériels et 
principalement les archives. 
 
Le présent avenant n°1 porte sur un ajustement de la superficie mise à disposition suite aux nouveaux besoins 
du SDIS. 
 

 

Avenant n° 1 à la convention de mise à disposition de locaux 
signée le 08 janvier 2018 entre le Département et le SDIS 



 

 
Il est ainsi convenu ce qui suit : 

 

Article 1er :  

Le premier alinéa de l’article 1 "Objet et durée de la mise à disposition" de la convention du 08 janvier 2018 
est nouvellement rédigé comme suit : 
 
« Le DEPARTEMENT met à la disposition du SDIS, à titre gracieux, des locaux d’une surface de 1500 m² sis 
50 route de SAINT-LOUP-SUR-SEMOUSE à VESOUL selon le plan joint en annexe. » 
 

Article 2 : 

Le présent avenant entre en vigueur au 1er mai 2022. 
 
Il fera l’objet par le SDIS d’une déclaration à son assureur « dommage aux biens ». 
 

Article 3 :  

Les autres dispositions de la convention de mise à disposition des locaux sont inchangées. 
 
 

 

Fait en deux exemplaires, 

 

 

 

A Vesoul, le  

 

 

 

 

 
Pour le Département de la Haute-Saône, 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le président du Conseil départemental, 
Yves KRATTINGER 

 Pour le Service départemental d’incendie et de 
secours de la Haute-Saône, 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La 1ère vice-présidente du CASDIS, 
Edwige EME 

 

 

 




